
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AJACCIO 

 

--ooOoo-- 

 

L’An Deux Mille Dix, le Lundi 31 Mai à 18 Heures, le Conseil Municipal de la Ville 

d’AJACCIO, légalement convoqué le 25 Mai, conformément à l’article L2121-17 du C.G.C.T, 

s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville sous la présidence de M. le Maire, Simon 

RENUCCI. 

 

Etaient présents : 
 

M.M LUCIANI, CERVETTI, PIERI, PANTALONI, Mme LUCIANI, Mlle MORACCHINI, 

Mme GUIDICELLI, M. CASASOPRANA, Mme MOUSNY-PANTALACCI, M. 

GABRIELLI, Mme PASQUALAGGI, Adjoints au Maire. 

M. PARODIN, Mme PIMENOFF, M.M VITALI, MARY, Mme DEBROAS, Mme PERES, 

Mme POLI, Mme JOLY, M. AMIDEI, Mme SUSINI, M. BERNARDI, Mme FIESCHI DI 

GRAZIA, M. COMBARET, Mme CURCIO, M. TOMI, Mme SUSINI-BIAGGI, Mme FERRI-

PISANI, Mme TOMI, M.M D’ORAZIO, MARCANGELI, LAUDATO, Conseillers 

Municipaux.  

 

Avaient donné pouvoir de voter respectivement en leur nom : 
 

M. DIGIACOMI    à  M. CASASOPRANA 

M. BASTELICA    à  M. LUCIANI 

M. ZUCCARELLI    à  M. PIERI 

M. BARTOLI     à  Mme PIMENOFF 

Mme SAMPIERI    à  Mme TOMI 

 

Etaient absents : 
 

Mme RISTERUCCI, Adjointe au Maire, Mme PASTINI, M. RUAULT, Mme GUERRINI, 

Mme FENOCCHI, M. CORTEY, Mme OTTAVI-BURESI, Conseillers Municipaux. 

 

 

Nombre de membres composant l’Assemblée : 45 

Nombre de membres en exercice :   45 

Nombre de présents :     33 

Quorum :      23 

 

Le quorum étant atteint, M. D’ORAZIO est désigné en qualité de Secrétaire de séance. 

 

Séance du Lundi 31 Mai 2010                                                  Délibération N°2010 / 112 

 

Organisation de la Fête de la musique. 



 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 

Comme chaque année la ville d’Ajaccio fêtera la musique, à l’instar de 450 villes dans 120 

pays du monde, participant ainsi à cette grande manifestation populaire  qu’est devenu en 28 

éditions cet évènement créé en France en 1982 par le Ministère de la Culture. Le lundi 21 Juin 

2010, les musiciens amateurs et professionnels descendront de nouveau dans la rue pour 

célébrer avec le public cette fête qui est synonyme de partage et de découverte : 

Gratuite, ouverte à tous les participants qui souhaitent s’y produire et mêlant tous les genres 

musicaux, elle s’adresse à tous les publics et permet de familiariser le plus grand nombre de 

personnes aux différentes expressions musicales. 

 

Pour cette 28ème édition, la ville offrira au public toujours très nombreux trois scènes 

aménagées, Place du Général de Gaulle, Place Foch et le Casone pour accueillir les groupes 

musicaux Ajacciens, des nouveaux talents qui rencontreront pour certains le public pour la 

première fois et des groupes déjà reconnus. De nombreux autres lieux de la ville seront animés  

par des musiciens amateurs ou professionnels que l’on pourra ainsi rencontrer. 

 

Le programme  n’est pas encore définitivement élaboré mais l’ensemble des contacts a été pris 

et  permet d’indiquer  les  principaux participants qui ont répondu à ce jour favorablement à 

notre demande et qui se produiront gracieusement. 

R-Nocturne, Buzz-Bomb-Pop-punk, 2A crow, The Random, Funky Tomato, Midgar Project, 

The Dustlift, , Spartimu, l’ ENMD, Filu d’Amparera, Chorale coups de Chœur, Chorale A 

Pietrina, Orchestre ARIA,,l’Estudiantina Ajaccienne, l’Ensemble Intermezzo,la Musique 

Municipale, Dopu Cena, d’autres groupes qui répètent toute l’année à la Poudrière. 

Cette année encore, la Ville proposera aussi des artistes déjà reconnus qui sont rémunérés 

forfaitairement afin qu’un large public puisse les découvrir comme : Benoit Rusterucci et le 

groupe  I Mantini. 

 Une initiative nouvelle a été retenue : 

- la Cie« La Nef des Fous »  qui a créé un spectacle très original, acheté par la ville, emmènera 

le public dans les bras de Sinbad le Marin à partir d’un bateau stationné à quai. Ce spectacle, 

qui combine le genre théâtre de rue avec l’opéra bouffe plein de fantaisie et de gaieté s’est 

construit autour de la musique qui en constitue le rythme et l’action scénique, fera le bonheur 

des petits et des grands. 
 

 Un programme recensant exhaustivement les manifestations sera élaboré et édité par le service 

communication de la ville et diffusé très largement. 

 

La Ville d’Ajaccio  prendra  en  charge  l’ensemble des frais techniques ainsi que certains frais 

artistiques  afférents à l’organisation de cette manifestation jusqu’à concurrence de 15 000€.  

Les crédits nécessaires sont prévus à l’article 6232 Ch 11 fonction 33 du budget primitif 2010. 

 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL : 

 

D’APPROUVER la programmation de  la Fête de la Musique 2010 telle qu’exposée ci-dessus, 

 

D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette opération. 

 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL VOUDRONT BIEN EN DELIBERER 



 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Ouï l’exposé de Mme Anne-Marie  LUCIANI, Adjointe déléguée 

et après en avoir délibéré, 

 
VU la loi 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée portant Droits et Libertés des Communes, 

 

VU la loi 83.663 du 22 Juillet 1983 complétant la loi 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la 

répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat. 

 

VU la loi du 19 Août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités Territoriales. 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Municipale compétente en date du 28 

mai 2010 

 

APPROUVE 
à l’unanimité de ses membres présents ou représentés 

 

La programmation de la Fête de la Musique 2010 telle qu’exposée ci-dessus. 

 

 

AUTORISE M. LE MAIRE 

 
 à signer tous actes administratifs et documents relatifs à cette organisation. 

 

 

DIT 
 

que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 6232, Ch 11, fonction 33, du Budget Primitif  

de la Ville, exercice 2010 .                                                                  . 

 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 

Commune et d’un affichage en Mairie. 

…………………………………………………………………………………………………... 

Fait à Ajaccio les jours, mois et an que dessus 
 (suivent les signatures) 

POUR  EXTRAIT CONFORME 

 

Le DEPUTE-MAIRE 

 

Simon RENUCCI 


